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COVID-19 : Mesures prises par le Conseil départemental du Gers

Lundi 16 et mardi 17 mars, tous les agents du Conseil départemental parents d’un enfant (jusqu’à 16 ans) bénéficieront d’une autorisation d’absence exceptionnelle
pour organiser leur mode de garde.

Plusieurs sites accueillant du public  seront fermés à compter du lundi 16 mars :

 La MDPH du Gers

Afin d’assurer le meilleur service aux usagers dans cette période de crise sanitaire, la MDPH du Gers est contrainte de fermer l’accueil physique du public à compter
du lundi 16 mars pour une durée de 15 jours.  L’accueil téléphonique (05 62 61 76 76) sera renforcé pour renseigner les usagers. Tout sera mis en œuvre pour que
ces aménagements n’aient pas d’incidence sur le traitement des dossiers et l’accès aux droits.  La MDPH  invite également les usagers à la contacter par mail à
l’adresse suivante mdph32@mdph32.fr pour toute demande.
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